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AMO Administratif et 
financier 

 

MAITRE D’OUVRAGE 

 

 

AMO Technique 

 

SOCIÉTÉ D'ÉQUIPEMENT DES 
PAYS DE L’ADOUR 

238 Boulevard de la Paix  

64075 PAU  

VILLE DE BAYONNE 

 
1 Avenue du Maréchal Leclerc  

64100 BAYONNE 

GROUPE CETAB 

 
6 Avenue du Maréchal Foch 

 
64200 BIARRITZ 

 

 
CONSTRUCTION D’UN CENTRE DE FORMATION ET DE PERFORMANCE AU COMPLEXE 

JEAN-DAUGER A BAYONNE 
 

AVENANT N°3 AU MARCHE N° 21041 

 

 
OP 33375 
 
PASSE ENTRE :  
 
Le groupement de conception-réalisation, attributaire du marché de travaux n°21041 
représenté par la société Etchart Construction, mandataire du groupement, ayant son siège 6 
chemin de la Marouette – 64100 BAYONNE 
 

d’une part,  
 
ET 
La VILLE DE BAYONNE, situé 1 avenue du Maréchal Leclerc, 64100 BAYONNE, 
 

d’autre part,  
 

MONTANT INITIAL H.T. DU MARCHE : 7 809 000,00 €

MONTANT AVENANT N° 2 H.T. :  - 311 006,31 € HT

MONTANT AVENANT N° 3 H.T. : 5 076,04 € HT

NOUVEAU MONTANT H.T. DU MARCHE : 7 503 069.73 € HT
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IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT 
 

 
 
 
 
 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE L’AVENANT  
 
 
 
 
Le présent avenant a pour objet de fixer le nouveau montant du marché du 
groupement de Conception-Réalisation.   
 
 
Les modifications et évolutions essentielles concernent entre autre : 

- Les modifications au niveau des enrobés en façade Est 

- Les compléments de travaux liés au contrôle d’accès partie Ville 

- Le changement de type de luminaires 

- La modification du vestiaire staff amateur 

- La modification du système intrusion 

- Les travaux liés au mouvement de terre végétale du site 

- La modification du système GTC 

- La suppression des protections murales 

- L’évolution du projet suite aux demandes ABRP (compléments zone laverie / lingerie et 

cuisine, installations de pièces à sceller pour la nage à contre-courant, modification du 

sol de la salle de musculation, modification du contrôle d’accès et travaux 

complémentaires suite à l’installation sur site : prises, attentes…) 
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ARTICLE 2 : MONTANT DES TRAVAUX 
 
Pour rappel le montant du marché initial était de 7 809 000 € HT décomposé de la manière 
suivante :  

- Honoraires phases conception et réalisation : 829 000 € HT 
- Travaux : 6 980 000 € HT 

 
Suite à l’avenant n°2, le montant du marché était fixé à 7 497 993.69 € HT, décomposé de la 
manière suivante :  

- Honoraires phases conception et réalisation : 745 000 € HT  

- Travaux : 6 752 993.69 € HT 

Suite au présent avenant n°3, le nouveau montant du marché est de 7 503 069,73 € HT, 
décomposé de la manière suivante :  

- Honoraires phases conception et réalisation : 745 000 € HT (suivant tableau en 

annexe) 

- Travaux : 6 758 069.73 € HT 

Le montant des travaux par phase est donc désormais réparti de la manière suivante (suivant 

DPGF en annexe) :  

- 1ère phase : Travaux préparatoires - Désamiantage et démolition des vestiaires existants 

et terrassements : 258 073,65 € HT 

 
- 2ème phase : Livraison de la partie sportive (espaces Aviron Bayonnais Rugby Pro et halle 

sportive) : 4 589 514,58 € HT  

 
- 3ème phase : Livraison des autres parties (espaces Aviron Bayonnais Rugby Amateur, 

Association Sportive Bayonnaise, Campus Avenir et Métiers, Direction des sports) : 

1 910 481,50 € HT  

 
ARTICLE 3 : NOUVEAU MONTANT DU MARCHE 
  

MARCHE INITIAL 7 809 000,00 € HT 

AVENANT N°2  - 311 006,31 € HT 

AVENANT N°3         5 076,04 € HT 

NOUVEAU MONTANT DU MARCHE 7 503 069,73  € HT 

 
Soit au total une variation de – 3,92 % 
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ARTICLE 4 : CLAUSES 
 
Toutes les clauses du marché antérieur au présent avenant demeurent applicables tant qu’elles ne 
sont pas contraires aux nouvelles stipulations contenues dans le présent avenant, lesquelles 
prévalent en cas de contestation.  
 
Le groupement titulaire renonce par ailleurs à tout recours ultérieur en relation avec 
l’interprétation et l’application des clauses du présent avenant.  
 
  
 
 
 
 
Fait à  
Le  
Mention(s) manuscrite(s) "Lu et approuvé" 
Signature et cachet du contractant 
 
 
 
 
 
 
  
 

 
 
 
 
 
Fait à BAYONNE, le             
 
Jean-Marc SALANNE,  
Conseiller municipal délégué  
à la commande publique 
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